
trÉRTFlCéTp*æ

Rue : Rue Victor Lepot no :51

CP :7860 Localité: Lessines

Certifié comme : Maison unifamiliale

Date de construction : Entre 'l 946 et 1960

COPIE

Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 201606270028]6
Ëtablile : 27/06/2AÉ
Validité maximale : 27/06/2026

Wallonie

La consommation théorique totale d'énergie primaire de ce

logement est de 61 285 kWhlan

Surface de plancher chauffé 153 ml
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Performance des installations de chauffage

satisfaisante ::: L::t biinfi6'',,:,,ttrâ#.FJl|!

Je déclare que toutes les données reprises dans ce certificat tont
conformes au protocole de collecte de données relatif à la
certification PEB en vigueur en Wallonie, Version du protocole 23-
oct.-2014, Version du logiciel de calcul 2.2.3.

Date:27/8612016
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Nom / Prénom : DEPRAETER Thierry

Adresse: Rue des Pierres

n":l8C
CP 27A20 Localité: MAISIERES

Pays: Belgique
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Consommationspécifiqued'énergieprimaire: 400kWh/m2.an

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

satisfaisante ;,;,,bsniniÊ,,Iïl*l[lillilmédiocre

Système de ventilation

Utilisation renouvelables

Le certificat PEB fournit des informations sur la performance énergétique d'une unité PEB et indique les mesures générales
d'améliorations qui peuvent y être apportées. ll est établi par un certificateur agréé, sur base des informations et données récoltées lors de
la visite du bâtiment.
Ce document est obligatoire en cas de vente & location. ll doit être disponible dês la mise en vente ou en location et, en cas de publicité,
certains de ses indicateurs (dasse énergétique, consommation théorique totale, consommation spécifique d'énergie primaire) devront y
être mentionnés. Le ceftificat PEB doit être communiqué au candidat acquéreur ou locataire avant signature de la convention, qui
mentionnera cene formalité,
Pour de plus amples informations, consultez le Guichet de l'énergie de votre région ou le site portail de l'énergie energie.wallonie,be

Signature
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€ertificat de Performance Ënergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20160627002816
Établi le : 2710612016

Validité maximale : 27/0612026
Wallonie

Le volume protégé d'un logement reprend tous les espaces du logement que l'on souhaite protéger des

déperditions thermiques que ce soit vers l'extérieur, vers le sol ou encore des espaces non chauffés (cave,

annexe, bâtiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les locaux chauffés. Lorsqu'une paroi dispose d'un
isolant thermique, elle délimite souvent le volume protégé.

Le volume protégé est déterminé conformément au protocole de collecte des données défini par

l'Administration.

Description par le certificâteur
Habitation partiellement sur cave
Locaux hors du volume protégé : cave, grenier, combles , garage , buanderie , chaufferie

Preuves acceptbles présentées : plans de construction

Le volume protégé de ce logement est de 433 m3

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situé dans le volume protégé. Les

mesures se font en prenant les dimensions extérieures (c'est-à-dire épaisseur des murs comprise). Seules sont

comptabitisées les surfaces présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisée
pori définir la consommation spécifique d'énergie primaire du logement (exprimée en kWh/mz.an) et les émis-

sions spécifiques de COz (exprimées en kglmz'an).

La surface de plancher chauffée de ce logement est de 153 m2

l?îî]
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Numéro: 20160627002816

Établile : 27/0612016

Validité maximale : 27./06/2O26
Wallonie

Çarzdt*çrzç stezndrzrdi*&*s - La performance énergétique du logement est évaluée à partir de la consommation totale en
énergie primaire. Elle est établie pour des conditions standardisées d'utilisation, notamment tout le volume protégé est main-
tenu à 18" C pendant la période de chauffe, jour et nuit, sur une année climatique type. Ces conditions sont appliquées à tous
les logements faisant lbbjet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caractéristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le style de vie des occupants. ll s'agit donc d'une consommation d'ênergie théorique en énergie primaire;
elle permet de comparer les logements entre eux. Le résultat peut différer de la consommation réelle du logement.

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants:

&es*iz:zç ea <haltezst *v. |ag<'ozerzz

les besoins en chalerr sont aussi appelés besoinr nelr en énergie pour le chauffage,

ll lagit de l'énergie qu'il faut apporter au logement pour maintenir constante la température

intririeure de relui-ri.

?e*qs &.e I'irtslallatirn 4e <fuaut|aga

Les pertes sont évdudes au niveau de la produrtion, ltventuel stockage, la distrôution, ltmission

et lô régulatron.

bes*ins ée àzaleur paw praduttel'eau ctzauda sanitaire llL9! at pert*s 4*
I'iaçiallatlw
ll sîgit de l'énergie qu'il faut apporter à ltau pour lerbesoins d'[(5. les besoins sonl attilbués de maniére

forfaitaire; l{t pertes sont évaluêer au niveau de la production. lêventuel rtorkage et la distribution.

{o nsoznta ati an d' â* eryia àe s auzil i aiz *ç
Seuls sont considÉrÉtles éventuels cûculateu15, venti,ateurt veilleuses et l'{leckonique de la chaudière.

Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
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Ca*sawsr,atian d'eneryie p*w b r*îr*iêissenent
[Jne consommatian e5t plise en compte uniquement en pldlenre d une installation de rlimatisation 6xe.

Apprzis *laires tharniques pou r l'ttg etlaxle thautiage
le rerours dve*tuel à des rapteun solaires thermiques est pris en (ompte.

L étz er gi e lznale æ rzssrnr* e e
(ê5t la quantité dénergie qull faut amener danr le bitime*t pour,le chauffage *1 l'eau chaude sanltain
en tenant <ompte d€s pertes d€s in5tallations. de la consommation drc a$(iliaires et du refioidissement
tiventuel,

V^. Autoatoduction d ele(tri(it€

l[t\]'l neorh erentuel a des panneaur solaires photovolhiques 0u d.une unité de micro-
r-r (ogenefallon.

? er?q s ée tr aæsî ar matien
('est ltnagie perdus{orr de la transformatiôn d/une en€riie prfiaire en une ênerge utili5abl?
dans le bâtiment.

Lé**rgiepzinaire
Ctst lt{Ergh direttement prélevée à la planéle. Elle comprend ltnergie consommée ai0sr que le,
pertes nd(esràirei pour tran:former la matière premiêre (pétrole, gà2, uraniumi en énergh utlirable
(môrout, gaz naturel, élecnicité) mais aussi I énergle gagnde du fait d'une éventuelle autoproduction
éléctrique.
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L'électricité: une te ut lourd sur la rmance dul ement.

"tt-'

Pour l kWh consommé dans un logement, îl faut 2,5 kWh d'énergie
dans une centrale électrique. Les pertes de transformation sont
donc importantes, elles s'élêvent â 1,5 kwh,

EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ËLECTRIQUE

(onsommation en énergie primaire
25 000 kwh

(onsommation finale en chauffage

Pertes de transformation

'% 
ioooo kwh

1s 000 kwh

À l'inverse, en cas d'auto-production d'électricité (via panneaux
photovoltalques ou cogénération), la quantité d'énergie gagnée
est aussi multipliée par 2,5; il s'agit alors de pertes évitées au

niveau des centrales électrique5.

ÊXEMPLË D' UNE INSTALLATION PHOTOVOLTAîQU E

Économie en énergie primaire - 2 500 kwh

Pertes de transformation évitées - r s00 kwh

Panneaux photovol taîques - 1 000 kwh

Actuellement, les autres éneroies mazout, bois..,) ne 5ont pas impactées par des pertes de transformatign.

ft-ii-]



cËFeTF-Cêtr
Ë]L*

Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20160627002816
Ëtablile : 27/A6nA16
Validité maximale : 27/06/2026

Wallonie

La consommation totale d'énergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-

dessous, En divisant ce total par la surface de plancher chauffée, la consommation spécifique d'énergie primaire,

Espec, êst obtenue. C'est sur cette valeur Espec eue le label de performance du logement est donné. 
kWh/an

SsssS*s *x elr*leur

$s i*ç*sr*xt
35 415

,tr\:. $r$*s t** l instsli*{i*tt
$e drss$*gs

s-
20789

Sss*i$s de e*rul**r p*ur prc$xir*

I'r*ç cSrude senitaive {[$]
et psrtsr d* I'ix:tnllotion

1 881

152

0N

{ens*nlxetion d e*ergie

Sss *uxlllnirss

(*stsommntisst d's**rçi*
p*ur le r*fssrdisr*s:lsxt

<s
I:::::::::::*J

Np5:*rts ssii:is*s i\*rssiqsss

trrsrus \'\i\\ "..{Jss 
N* t\ils$s$*

*
0

-:irr:'\:
tl,s.li

{*ss**x**l**sl $sr*Ss 5E237

tN 
N 

Àu\spsstist\ii'rx *'$l*stsicit$ 0

3 049
v

0

$*s\rs s\s \tsssS\i'l$.\Ni\\l\ {\*s S$stss

sù.N\:\ss\$\{s$s$$}rx*sùù*st\'$iss\siei.t$

$*:tt* *s tl*rrrilri\ii:i:i l* $Nit$s$

çs'Sss ù S'xs\s5stsist\i*x S'$iss\siqis$

{*l-'s s*rst':l*\i** ssu*ls^l ls $' $*st$i*
gsirs*is* S* ls.xrsxss\

Elle est le résultat du cumul des postes ci'dessus

\sSsssr rSs: g:Sssr$sr sl.tx*N$s

61 285
kWh/an

153
m2

La consommation spécifique de ce logement est environ 2,4foissupérieure à la consommation spécifique maximale autorisée

si I'on construisait un logement neuf similaire à celui<i en respectant au plus juste la réglementation PEB de 2010.

{*srs*:*ssr*li** sp*titiqss: N's\strçi"" psi:x*ir* $x ls$*slss\ {$ssss}

Elle est obtenue en divisant la consommation annuelle pat la surface de plancher

chauffée.(ette valeul pemet une tomparaison entre logements indépendamment

de leur taille.

340 < Es,${15 E

Ce logement obtient une dasse E kWh/m2.an

@
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Le présent certificat est basé sur un grand nombre de caractéristiques du logement, que le certificateur doit relever
en toute indépendance et selon les modalités définies par le protocole de collecte des données.

. Certaines données nécessitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certificateur doit avoir accès à
l'ensemble du logement certifié. ll s'agira essentiellement des caractéristiques géométriques du logement, de
certaines données propres à l'isolation et des données liées aux systèmes.

. D'autres données peuvent être obtenues également ou exclusivement grâce à des documents bien précis. Ces

documents sont nommés (preuves acceptables> et doivent être communiqués au certificateur par le demandeur;
c'est pourquoi le certificateur doit lui fournir un écrit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au
moins 5 jours avant d'effectuer les relevés dans le bâtiment, pour autant que la date de la commande le permette.
Elles concernent, par exemple, les caractéristiques thermiques des isolants, des données techniques relatives à

certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudière ou la puissance crête d'une
instal lation photovoltarq ue.

À défaut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la procédure de certification des bâtiments
résidentiels existants utilise des valeurs par défaut. Celles-ci sont généralement pénalisantes. Dans certains cas, il est
donc possible que le poste décrit ne soit pas nécessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas été
possible de vérifier qu'il était bon!

Étanchéité
à l'air

Ventilation

Eau chaude
sanitaire

Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20160627002816

Établile: 27/06/2}rc
Validité maximale : 27/Q612026

Postes
P r euves a c ce ptabl es pri ses

en compte par le certificateur
Réf ër e n ces e t d e scri ptif s

ffilsolation
thermique

Pas de preuve

Pas de preuve

Pas de preuve

Chauffage Pas de preuve

Pas de preuve

ræt



Wallonie

Cette partie présente une description des principaux postes pris en compte dans l'évaluation de la performance

énergàtique du logement. Sont également présentées les principales recommandations pour améliorer la situation

existante.

Besoins nets

en énergie (BNE)

par mz de plancher

chauffé et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur à fournir par le chauffage pour maintenir constante la température intérieure

du logement. lls dépendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque

d,éta;chéité à l'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes'

cËRTIF-lcêir
s3*s

Type
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20160627402816

Établile: 27/06/2016
Validité maximale : 27/06/2026

$ertes pet l*s psrois

Dtutant plus faibles que llsolation thetmique des parois est impoûante

{voir détail ci-après).

Sr$*s p*s les firi**r d air

Dtutant plus faibles que l'étanchéité à lhir du bàtiment est élevée

(voir détail ci-aprè$.

Sestss p*r l* vs*til*tis*
Elles constituent un mal nécessaire p0ur assurer la santè des occupants et la salubrité

des locaux {voir détail ci'après}.

$pB*s{s s$aists gnr lcs vitv*5*s

Pris en rompte (poste non détailli ci-après).

ÀS$$sts r$ts$r$s p*r les ostlvltss Ses tsr*p*srïs

ftaleur dégagie par les occupants, l'dclairage et les équipementr.

Paramètre standardisé (p0ste non détaillé ci-aprèsl.

S*s*ins e* tlr*l*sr du ltg*ment

Appelis aus:i, besoins nets en énergie pour le chauffage.

suite +

û
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Besoins en chaleur du logement

dA\i: j i Pertes par les parois
il J.i"

Les surfaæs renseignées sont mesurées sulvant

le proacole de æl!æte des donnëes défini par l'Admînistratlan.

Surfoce JustificationDénomination

@ earois présentant un très bon niveau d'isolation

est comparable aux exigences de la réglementation PEB 2014.La performance thermique des parois

des parois est comparable aux exigences de la réglementation PEB 2010.

AUCUNE

La performance thermique
@ earois avec un bon niveau d'isolation

AUCUNE



CÊRTIFICATp*æ
Certificat de Performance Ënergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 201606270028'16

Établile : 27/06120't6

Validité maximale : 27/06/2026

âffi
Wallonie

Les surfaces renselgpées sont mesurées suîvant
le protocole de collrre des données défrni par fMmînistratbn.Pertes,par les parois - sujte

Surface Juslification

@ earois avec isolation insuflisante ou d'épaisseur inconnue

Recommandations : isolation à renforcer (si nécessaire après avoir vérifié le niveau d'isolation existant)

DénominationType

T1 Plancher des combles bois 46,6m2

27,5 m2ï2 Toiture plate

Laine minérale (MW),6 cm

Laine minérale (MW),6 cm

T3 Versant 23,8m2 Laine minérale (MW),6 cm

Fl(4
)

Châssis bois DV
Double vitrage ordinaire - (Uq = 3,1 W/mz.K)

Châssis bois 
*19,6 m2

porte fenêtre arrière 3,6 m2
F5
bis

Double vitrage ordinaire - (Uo = 3,1 Wm2.K)
Panneau non isolé non riétallique

Châssis bois

Recommandations : à isoler

Parois sans isolation

M3 Cave 3,8 m2

5,6 m2
M3
bis

Cave bisl1vtl
M1
bis

Façade creux 139,1 m2

P1 Plancher sur sol 27,5 m2

P2 Plancher sur cave 648 m2

suite q

{:I:
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Certificat de Performance Énergêtique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20160627002816

Établile t 27/06no16
Validité maximale t 27/06/2026

ss
Wallonie

Type

,{",
l--''i

Justification

0,2m2

Surface

Châssis bois SV

Dénamination

Simple vitrage - (Uq = 5,7 Wm2.K)
Châssis bois

Panneau non isolé non métallique
Châssis bois1,8 m2

F1

t2

Panneau non isolé non métallique
Châssis bois1,6 m2F3

Porte entrée

Porte cave

1,2m2
Panneau non isolé non métallique

Châssis boisF4 Trappe grenier

2,0 m2

Simple vitrage - (Uq = 5,7 Wm2.K)
Panneau non isolé 

-non métallique
Châssis bois

Porte arrièreF5

Bloc de verre - (Uo = 3,5 Wm2.K)
Aucun cTrâssis0,4 m2F7 Briques de verre

@ farois dont la présence d'isolation est inconnue

Recommandations : à isoler (si nécessaire après avoir vérifié le niveau d'isolation existant).

AUCUNE
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20160627002816

Établile : 27/a612016

Validité maximale : 27/06/2026
Wallonie

Pertes par les fuites d'air

Améliorer l'étanchéité à l'air participe à la performance énergétique du bâtiment, car, d'une part, il ne faut pas

réchauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la quantité d'air chaud qui s'enfuit hors du bâtiment est
rèduite.

Réalisation d'un test d'étanchéité à l'air

druon : valeur par défaut: 12 m3/h.mz

tr Oui

Votre logement n'est équipé d'aucun système de ventilation (voir plus loin), et pourtant des pertes par ventilation
sont comptabilisées... Pourquoi ?

Pour qu'un logement soit sain, il est nécessaire de remplacer l'air intérieur vicié (odeurs, humidité, etc...) par de
l'air extérieur, ce qui inévitablement induit des pertes de chaleur. Un système de ventilation correctement
dimensionné et installé permet de réduire ces pertes, en particulier dans le cas d'un système D avec récupération
de chaleur. En l'absence d'un système de ventilation, une aération suffisante est nécessaire, par simple ouverture
des fenêtres. C'est pourquoi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont toujours
comptabilisées, même en l'absence d'un système de ventilation.

Système D avec
récupération de chaleur

p(ruon

g Oui

Diminution globale des pertes de ventilation

Recommandations : L'étanchéité à l'air doit être assurée en continu sur l'entièreté de la suface du volume
protégé et, principalement au niveau des raccords entre les différentes parois (pourtours de fenêtre, angles,
jonctions, percements ...) car c'est là que l'essentiel des fuites d'air se situe.

Preuves acceptables
caractérisant la qualité d'execution

Ventilation
à la demande

g(ruon

tr oui
P(ruon
g Oui

0 o/o

(æl
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20160627002816

Établi le : 27/0612016

Validité maximale z 27/06/2026
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Performance des installations de chauffage

,:)\'.

i-'dl
satisfaisantemÉdioere

Rendement

global

en énergie

primaire

RernaqUe:les systèmes de chauffage suivants ne sont pas pris en compte:

E/ tnr"n ou cassette en présence du chauffage centralchauffage central chauffant les même locaux.

r.Âi
lnstallation de chauffage <entral

63 o/o

Chaudière, gaz naturel, atm
1990, régulée en To variable

osphérique,
(thermostat

d fabricationed'unce n be datereconnu, aprèsprése
rûltab n ndcomma leant b eur)d'amProduction

Entre 2 et 20 m de conduites non-isolées traversant des espaces non chauffésDistribution
Radiateurs, convecteurs ou ventilo-convecteurs, avec vannes

Présence d'un thermostat d'ambiance

thermostatiquesEmissionl
régulation

Le certificateur a constaté que des conduites de chauffage situées en dehors des locaux chauffés ne sont pas

isôteét. ll est recommanae âe les isoler afin d'éviter des d?perditions de chaleur inutiles.

It est recommandé de placer, s'ils ne sont pas déjà présents, des écrans réfléchissants derrière les radiateurs ou

;;ùàAàr;; ptâàes aài.àt d'es murs peu ôu paiisôlés. Les pertes de chaleur à travers ces murs seront ainsi

réduites.

Recommandations

fiirTl
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20160627002816

Établile : 27/06/2016
Validité maximale : 27/06/2O26 &

Wallonie

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

médiocre

27 a/a

Rendement
global

en dnergie

primaire

y'Àt
1//n \\;l'-ç;ll lnstallationsd'eauchaudesanltalrei, -éiiti#l

@ tnstallation d'eau chaude sanitaire: Eau chaude sanitaire SDB

Production Production avec stockage par résistance électrique

Distribution Bain ou douche, entre 1 et 5 m de conduite

Recommandations @
Le niveau d'isolation du
équivalente à au moins
déperditions de chaleur

ballon de stockage n'est pas une donnée nécessaire à la certification. Une isolation
10 cm de laine minérale devrait envelopper le réservoir de stockage pour éviter des
inutiles.ll est donc recommandé de le vérifier et d'éventuellement renforcer l'isolation.

@ tnst"ll"tion d'eau chaude sanitaire : Eau chaude sanitaire cuisine

Production Production avec stockage par résistance électrique

Distribution Evier de cuisine, moins de 1 m de conduite

Recommandations @
Le niveau d'isolation du
équivalente à au moins
déperditions de chaleur

ballon de stockage n'est pas une donnée nécessaire à la certification. Une isolation
10 cm de laine mlnérale devrait envelopper le réservoir de stockage pour éviter des
inutiles.ll est donc recommandé de le vérifier et d'éventuellement renforcer l'isolation.

flræl
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20160627002816

Établile : 27/06/2016
Validité maximale : 27/0612026 lffi

Système de ventilation

absent

Ouvertures d'évacuation
réglables (OER)

ou mécaniques {OEM)
Locaux humides

Ouvertures d'alimentation

aucun

aucun

aucun

es (OAR)

Salle de bain (étage)

Toilette

Cuisine

réglabl
mecanl

N'oubliez pas la ventilation !

La ventilation des locaux est essentielle pour la santé des occupants et la salubrité du logement.
Le certificateur a fait le relevé des dispositifs suivants,

Locaux secs

aucun5éjour (2)

aucunBureau

aucunChambre (3)

Selon les relevés effectués par le certificateur, aucun dispositif de ventilation n'est présent dans le logement.

Recommandation : La ventilation des locaux est essentielle pour la santé des occupants et la salubrité du
logement. ll est vivement conseillé d'installer un système.de ventilation c.omplet. . ..
5i-des améliorations sont apportées à l'étanchéité à l'air, il faut apporter d'autant plus d'attention à la présence

d'un tel système. De plus, dn cas de remplacement des fenêtres et portes extérieuretla réglementation exige que
les locaui secs soient équipés dbuvertures d'alimentation (naturelles ou mécaniques).

fnfiSl
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 20160627002816
Établile : 27/06/2016
Validité maximale : 2710612026

Utilisation d'énergies renouvelables

e;*
'.ii;tli- '1i

./A.1
'ft%h
,i,/ F tt

lnstallation solaire
thermique

Unité'd€
cogénération

NÉANT

z;\
' NÉANT

Blo,qrasse NÉANT

NÉANT

NÉANTPompeàchaleur

IrsT]
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro 20160627A02816

Établile : 27/0612016

Validité maximale : 27/O6/2026
Wallonie

Le CO, est le princip al gazàeffet de serre, responsable des changements climatiques. Améliorer la performance éner-

gétiqù d'un'logemeni et opter pour des énergies renouvelables permettent de réduire ces émissions de COr.

, hsi"rsiss sss'tss:\\s: $* {.*. Ss $*tTssss'st 11 646 kg COr/an

S s s'r:ss Ss: gN *t * r\srs *\s ltt\s\ it 153 m2

$*:iss i ss-s s$$sSs.içlt *s S*: L\"\. 76 kg COr/m2.an

1000 kg de CO, équivalent à rouler 8400 km en diesel (4,5 I aux 1 00 km) ou essence (5 I aux 100 km) ou encore à un

aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

Si vous désirez améliorer la performance énergétique de ce logement, la

meilleure démarche consiste à réaliser un audit énergétique dans le cadre

de la procédure d'avis énergétique (PAE2) mise en place en Wallonie. Cet

audit vous donnera des conseils personnalisés, ce qui vous permettra de

définir les recommandations prioritaires à mettre en ceuvre avec leur impact

énergétique et financier. L'audit permet également d'activer certaines
primes régionales (voir ci-dessous).

Le certificat PEB peut servir de base à un audit énergétique.

W#-\W
PROCEÛURE O AVIS ENER6ElIOUÊ

IN

La brochure explicative du certificat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre les contenus présentés.

Elle peut être obtenue via : - un certificateur PEB

- les guichets de l'énergie
- Ie site portail http://energie.wallonie.be

5ur ce portail vous trouverez également d'autres informations utiles notamment :

'la liste des certificateurs agréés;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'amélioration énergétique d'un logement;

. des brochures de conseils à télécharger ou à commander gratuitement;

. la liste des guichets de l'énergie qui sont là pour vous conseiller gratuitement.

Permis de bâtir / d'urbanisme / unique obtenu le : NÉANT

Référence du permis : trtÉRtttt
Prix du certificat :230 € TVA comprise
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